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CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée le:
22 AVR.2011

/l3

Monsieur LaureJiJtMOSAR
Président de III èhambre des Députés

,

Luxembourg, le 21 avril 2011

Monsieur le Président,

Nous avons l'honneur de vous informer que, conformément à "article 80 du
règlement de la Chambre des Députés, nous souhaiton$ :poser une série de
questions il Monsieur le Ministre de la Défense concernant :Ie recrutement et la
reconversion professionnelle des soldat5-volontalres. .

En 2007, la Chambre des Députés a adopté une loi réfom!Jant profondément le
fonctionnement du service militaire luxembourgeois. Parmi les :objectlfs visés par la
nouvelle loi, figurent entre autres la volonté d'assurer le rec:rotement d'un nombre
suffisant de soldats-volontaires ainsi que la modification 1!lu processus de la
reconversion professionnelle de ces derniers,

Dans ce contexte nous aimerions poser les questions sui,j'antes il Monsieur le
Ministre de la Défense: i

- Monsieur le Ministre, peut-fi nous Indiquer le nomb 'e' exact de volontaires
se présentant chaque année aux examens préllminailles écrits ainsi qu'aux
tests physiques et médicaux? Ces tests sont-ils lies mêmes pour les
candidats féminins et masculins?

- Quel est le taux de réussite lors des différents tests précités et notamment
dans les différentes branches des examens écrits r p.eut-on observer une
évolution au niveau du taux de réussite des tests de sélection depuis la
mise en œuvre de la réforme du service militaire?

- MonsIeur le Ministre, peut-il nous dire combien d~ soldats-volontaires
quittent l'instruction de base et la formation militaire I~rlcours de route?

- En sachant que l'Assemblée parlementaire de rOTf'!N a adopté en 2010
une résolution revendiquant que le nombre de femrries soit sensIblement
augmenté au seIn des forces armées aillées, Monsieur le Ministre, peut.1I
nous indiquer combien de femmes sont actuellemElnil engagées sous les
drapeaux?
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En tenant compte de ca qui précède, Monsieur le rvf.inlstre, ne pense-t-i1
pas qu'il soit 'opportun de lancer une campagne publiqi.Je de sensibilfsation
afin d'encourager davantage de femmes à opter pour ie service militaire et
d'assurer de cette manière que plus de femmes scl$ts puissent profiter
d'un projet de reconversion professionnèfle au terme de la formation
militaire?

,Nous vous prions d'agréer, Monsieur la Présidént, l'axprElSsion de notre haute
considération. .

Nancy Kemp-Arendt
Députée .

, Marc Spautz
Député
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Luxembourg, le 27 mai 2011
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère d'État
La Ministre aux Relations avec le Parlement Monsieur le Président

rê""HAMBRE-6Ës DEPUTÊS ide la Chambre des Députés
Entrée le: f1Luxembourg
30 MAI 2011 1

Personne en charge du dossier:

Pélagie Ngo No

1i' 247 - 82962

Réf.: 2010 - 2011 / 1398 - 02

Objet: Réponse à la question parlementaire nO1398 du 22 avril 2011
de Madame la Députée Nancy Arendt épouse Kemp et de Monsieur le Député Marc
Spautz.

Monsieur le Président,

J'ai 1'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le
Ministre de la Défense à la question parlementaire sous objet, concernant le
recrutement et la reconversion professionnelle des soldats-volontaires.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Pour la Ministre aux Relations
avec le Parlement

Pascal Thill
Inspecteur

43, boulevard F.-D. Roosevelt L-2450 Luxembourg Tél.: (+352) 247-82952 Fax: (+352) 46 74 58
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Madame la Ministre
aux Relations avec le Parlement
Service Central de Législation
43 bd Roosevelt

L-245ü LUXEMBOURG

Objet: Question parlementaire no 1398 des honorables Députés Nancy Kemp-Arendt et Marc
Spautz

Madame la Ministre,

Je vous prie de trouver ci-après ma réponse à la question parlementaire sous rubrique ..

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de ma haute considération.

Le Ministre de la Défense,

Jean-Marie HALSDORF

Bureaux:
6, rue de l'ancien Athénée
L-1144Luxembourg

Tél.: (+352) 247-82800
Fax: (+352) 46 26 82

e-mail: defense@mae.etat.lu
www.etat.lu



Réponse de Monsieur le Ministre de la Défense à la question No
1398 du 22 avril 2011 des honorables Députés Nancy Kemp-

Arendt et Marc Spautz

La question parlementaire des honorables députés concerne le recrutement et
accessoirement la reconversion professionnelle des soldats-volontaires de l'armée
luxembourgeoise.

Dans ce contexte, il y a lieu de rappeler que le statut des volontaires de l'armée est
déterminé par le règlement grand-ducal modifié du 1er juillet 2008.

Sont admissibles à l'armée les candidats âgés entre 18 et 25 ans et qui ont, soit la
nationalité luxembourgeoise, soit la nationalité d'un des Etats membres de l'Union
européenne s'ils résident au Luxembourg depuis au moins trente-six mois.

L'article 2 du règlement grand-ducal précité précise que les candidats doivent:

posséder les qualités intellectuelles, morales, psychiques et physiques
requises pour le service militaire;
avoir fait preuve, avant l'admission au stage, d'une connaissance adéquate
des trois langues administratives.

Pour juger les qualités précitées, les candidats doivent se soumettre à une procédure de
sélection qui décide de leur éventuelle admission à l'instruction de base.

Concernant le premier volet de la présente question parlementaire, je confirme que les
tests écrits de même que les tests physiques destinés à évaluer les qualités intellectuelles
respectivement physiques sont identiques pour les candidats féminins et masculins.
Néanmoins, les tests d'aptitudes physiques des candidats féminins son cotées différemment
afin de tenir compte de la morphologie féminine.

Pour ce qui est du nombre de candidats se présentant aux épreuves de sélections, je me
permets de renvoyer au tableau ci-après.

Année Candidats aux tests écrits Candidats aux tests physiques

2008 480 231

2009 606 226

2010 725 227
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Au regard des chiffres précités, l'on constate que le taux de réussite aux tests écrits est
relativement stable.

En ce qui concerne le taux de réussite dans les différentes branches des examens écrits
(français, allemand, calcul), mon département ne dispose pas de statistiques précises à ce
sujet. Néanmoins, il ya lieu de constater qu'une très large majorité des candidats échoués aux
tests écrits ont obtenu des notes insuffisantes dans deux épreuves. A noter que la réforme du
service militaire volontaire de décembre 2007 n'a pas d'incidence directe sur le taux de
réussite aux tests de sélection des candidats volontaires.

Le troisième volet de la question parlementaire concerne le nombre des abandons
pendant l'instruction de base respectivement pendant la durée de leur engagement définitif
comme soldat volontaire. Le détail des abandons se présente comme suit:

Année Instruction de base Engagement définitif

Sur propre demande Pour raisons médicales

2008 16 6 12

2009 22 12 8

2010 15 14 1

Pour ce qui est du dernier volet de la question parlementaire, il y a lieu de relever qu'à
l'heure actuelle 38 militaires féminins, dont 20 soldats-volontaires, sont engagés auprès de
l'armée luxembourgeoise. Les militaires de sexe féminin représentent environ 4,5 % de
l'effectif militaire total. Au cours des dernières années, le taux de militaires féminins est resté
relativement stable et n'a pas connu de fluctuations négatives. Partant, il n'est pas envisagé de
lancer une campagne de sensibilisation s'adressant spécialement aux femmes pour les
encourager à opter pour le service militaire volontaire.
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